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Lorsque le service instructeur saisit les échéances de paiement sur votre dossier Euro-PAC, ce 
dernier est à nouveau accessible en modification pour que vous puissiez compléter le formulaire 
de demande de paiement en ligne. Un mail vous est envoyé lorsque les échéances de paiement 
sont saisies pour votre dossier. 

 

Etape 1 : Accéder au dossier sur lequel vous souhaitez saisir la demande de paiement 

 

Vous pouvez retrouver votre dossier soit directement sur la page d’accueil de votre portail Euro-
PAC dans le bloc « Mes derniers dossiers » soit via le menu « Suivre mes dossiers ». 

Pour accéder à votre dossier, cliquez sur l’icône « Actions » puis sur l’icône « Accéder » : 

 

 

 

 

 

 

 

  

Saisir une demande de 
paiement 

1/ Cliquez sur 
l’icône « Actions » 

2/ Cliquez sur 
l’icône « Accéder » 
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Etape 2 : Accéder au formulaire de demande de paiement 

Si votre dossier est au stade paiement, votre dossier s’ouvre directement sur la page « Suivi de 
mes demandes de paiement » : 

 

 

 

 

 

 

 

En fonction du type de demande de paiement que vous souhaitez déposer (Acompte ou Solde), 
cliquez sur l’icône « Modifier l’échéance » de la ligne correspondante.  

Pour être disponible à la saisie l’état doit être positionné à « A renseigner ». 

Attention à bien choisir l’échéance qui correspond au type de demande de paiement que 
vous souhaitez déposer (« Acompte » si vous souhaitez déposer une demande de paiement 
intermédiaire ou « Solde » si vous souhaitez déposer la dernière demande de paiement), car 
en cas d’erreur votre demande de paiement sera rejetée. 

  

Types de paiement : 

Acompte : Demande de 
paiement intermédiaire 

Solde : Dernière demande de 
paiement 

Etats : 

« A renseigner » : demande de paiement 
disponible à la saisie 

« En cours de traitement » : demande de 
paiement déposée, l’instruction de la demande 
de paiement est en cours 

Boutons d’accès aux 
demandes de paiement  
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Si vous souhaitez déposer une demande d’acompte (disponible uniquement pour les 
dispositifs le permettant), cliquez sur l’icône « Modifier l’échéance » de la ligne « Acompte » : 

 

 

  

 

/!\ Si vous avez déposé récemment un premier acompte, il se peut qu’il n’y ait pas encore de 
nouvelle ligne « Acompte » disponible à la saisie (à l’état « A renseigner »). Le service instructeur 
est en train de terminer l’instruction de votre précédent acompte, il créera une nouvelle ligne de 
demande de paiement « Acompte » lorsqu’il aura fini l’instruction. 

 

Si vous souhaitez déposer une demande de solde (dernière demande de paiement), cliquez sur 
l’icône « Modifier l’échéance » de la ligne « Solde » : 

 

 

  

  

 

  

Pour le paiement d’un acompte 

Pour le paiement d’un solde 
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Dans le cas où plusieurs lignes du même type sont disponibles à la saisie, sauf indication 
contraire de la part du service instructeur, cliquez sur l’icône « Modifier l’échéance » de la 
première ligne du type correspondant à votre cas de demande de paiement : 

 

Exemple pour la saisie d’un acompte : 

Vous souhaitez déposer un acompte (demande de paiement intermédiaire) et le tableau propose 
2 lignes de type « Acompte », cliquez sur l’icône « Modifier l’échéance » au bout de la première 
ligne de type « Acompte » pour accéder au formulaire de demande de paiement :  

 

 

 

  
Si 2 lignes du même type (ici « Acompte »), cliquez sur l’icône 

« Modifier l’échéance » qui se situe au bout de la première ligne 
du type de demande de paiement que vous souhaitez déposer 
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Etape 3 : Compléter le formulaire de demande de paiement 

 

1/ Accédez à l’onglet « Infos à renseigner » en cliquant sur cet onglet.  

 

NB : A l’onglet « Détail de l’échéance », le montant demandé est modifiable cependant c’est 
l’instruction de votre demande de paiement qui déterminera le montant qui sera réellement payé. 

 

2/ Vous accédez ainsi au formulaire de demande de paiement que vous devez compléter : 

 

 

Pensez à enregistrer régulièrement votre saisie en cliquant sur le bouton "Enregistrer" : 
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/!\ Si vous avez déjà complété une première demande d’acompte, à l’ouverture du formulaire 
de demande de paiement du nouvel acompte les champs seront déjà complétés par la saisie de 
l’acompte précédent, vous devez alors débuter la saisie de votre nouvelle demande d’acompte 
en cliquant sur le bouton « Réinitialiser le formulaire » à l’onglet « Demande de paiement » du 
formulaire de demande de paiement : 
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Etape 4 : Valider le formulaire de demande de paiement 

 

/!\ Cette étape doit être réalisée par une personne ayant délégation pour déposer la 
demande de paiement de la structure. 

Lorsque votre saisie est complète et vérifiée, cliquez sur le bouton "Valider" : 

 

 

 

 

Attention, lorsque vous cliquez sur le bouton « Valider », vous ne pouvez plus modifier votre 
dossier de demande de paiement. 

Lorsque la demande de paiement est déposée, l’échéance passe à l’état « En cours de 
traitement » : 

 

 

 


